
 
 

 

            ACCES 
 

Accueil Déboutés 
 
 

Cen t r e  d ’ h ébe rg emen t  
d ’ u r gence  h i v e rn a l  

 

 

 

Petit collectif de 35 places en chambres 

pour familles de 2 à 5 personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Familles déboutées du Droit d’Asile, 

sortant d’un CADA du département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La direction de l’établissement est assurée par le 
directeur du Pôle Accueils–Insertions de l’association.  
 
Le chef de service  assure l’animation de l’équipe et 
la mise en œuvre du projet d’établissement. 
 
L’équipe éducative est composée de deux 
travailleurs sociaux. Ils accompagnent les personnes 
dans la réalisation de leur projet. 
 

Deux agents d’accueil et d’animation assurent 

l’organisation de la vie quotidienne. 

 
Deux veilleurs de nuit pour assurer la veille et la 
sécurité des personnes hébergées. 
 

 

 

 

M i s s i o n  
 

 

Accueil et mise à l’abri de 35 personnes 

déboutées du droit d’asile orientées par 

les CADA du Haut-Rhin au terme de la 

procédure, après consultation des 

services préfectoraux.  

 

Hébergement d’urgence hivernal : 

 

Un accompagnement social est proposé 

dans la recherche de solutions 

(préparation du retour au pays, 

demande de régularisation, etc.) 

 

 

 

 

L e  p a r t e n a r i a t  

• La Préfecture du Haut-Rhin 

• L’Hôpital de Rouffach 

• La Ville de Rouffach 

• La Ville de Mulhouse 

• L’A A D A 

• La Ligue des Droits de l’Homme 

      Pôle  
 

  ACCUEILS 

INSERTIONS 
 

 

ETABLISSEMENT 
 

27 rue du 4ème RSM 
 

68250 ROUFFACH 

 

 

 

� 03 89.78.79.94 

 

� 03.89.78.79.92 

 

k.cheikh@acces68.fr 

 DIRECTEUR  
 

 Raymond KOHLER 
 

 

 CHEF DE SERVICE 
 
 Kheira CHEIKH 
 
 
 

 

L ’ é q u i p e  

 

P u b l i c  a c c u e i l l i  
 


